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DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

PLU arrêté par délibération du 16/05/17 

Enquête publique réalisée du 23/10/17 au 24/11/17 

PLU approuvé par délibération du 26/06/18 

Dossier ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 



Rappel du Code de lôUrbanisme 

Article L151-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

 
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la 
commune. 

 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. 
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UN PROJET DE VILLE DANS UN PROJET DE TERRITOIRE 

1er janvier 2016: institution de la Métropole du Grand Paris et transfert de la compétence 
t[¦ ŀ ƭΩ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό9t¢ мнύ 
 
Des enjeux pour demain inscrits dans la délibération de la révision du PLU du Conseil 
Municipal du 17 septembre 2015 : 
ü Poursuivre et organiser un renouvellement urbain orienté sur la reconstruction des équipements prévus au 

programme de campagne de 2014, notamment des équipements scolaires et petite enfance. 
ü tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ CǊŜǎƴƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 

ü !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ CǊŜǎƴƻƛǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
requalification des espaces publics. 

ü /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ 

ü Repenser les déplacements (voitures, vélo, piéton) Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 
optimiser le rabattement des lignes de bus depuis Fresnes vers les gares du Grand Paris Express. 

ü Favoriser la pérennisation et le développement des commerces dans tous les quartiers de la Ville. 
ü Contribuer au maintien et au développement économique, en particulier des petites et moyennes entreprises, du 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 
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UN PROJET DE TERRITOIRE EN 4 PRINCIPAUX AXES 

1. Une ville en mutation,  une image à affirmer 
ü Des centralités  à hiérarchiser  pour  conforter  une  organisation  urbaine  équilibrée   

ü Recomposer  le  tissu  urbain  fresnois  à travers  lô®mergence de nouveaux  quartiers  

ü Atténuer  les  ruptures  liées  aux  infrastructures  de transports  et  aux  grandes  emprises  foncières  

ü Préserver  des  formes  architecturales  variées  et  équilibrées  

2. Une ville attractive et connectée à la métropole 
ü Profiter  dôun positionnement  au  cîur du  Grand  Paris  

ü Soutenir  un  pôle  économique  en  devenir  

3. Un projet de proximité au service des besoins des habitants 
ü Développer  une  offre  de logements  diversifiée  assurant  le  parcours  résidentiel  des  habitants  et  permettant  
lôaccueil de nouvelles  populations  

ü Conforter  lôoffre en  équipements  publics  en  cohérence  avec  les  ambitions  de développement   

ü Vers  un  urbanisme  durable .. 

4. Un cadre de vie à valoriser 
ü Contribuer  à la  valorisation  et  à la  préservation  des  espaces  verts,  des paysages  naturels,  ainsi  quô¨ la  constitution  
dôune trame  verte  et  bleue  

ü Améliorer  le  cadre  de vie  des  Fresnois  
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Axe 1 : Une ville en 

mutation, une image à 

affirmer 



1.1.1 Amorcer la mise en valeur du centre-ville pour accroitre son rayonnement et en faire une 
véritable centralité structurante 

Á Renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ commerciale en centre-ville : 

Å Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ en commerces et services  en rez-de-chaussée sur la place Pierre et Marie Curie et le long de la rue Maurice 
Tenine; 

Á Donner plus de visibilité et ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ à la place Pierre et Marie Curie comme un véritable espace public de qualité, vecteur 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ urbaines : 
Å Valoriser cette place par des aménagements adaptés (mobilier urbain, traitement paysager, etc.) pour ƭΩƻǳǾǊƛǊ sur le centre-ville ; 

Å Limiter ƭΩŜǎǇŀŎŜ dédié au stationnement pour renforcer ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ de la place et reconsidérer la place du piéton ; 

Å Maîtriser le maintien des commerces de proximité et ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des principaux lieux publics ; 

Å Assurer ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du bâti (rénovation ou reconstruction).  

Objectif 1. Des centralités à hiérarchiser pour conforter une organisation urbaine équilibrée  

1.1.2 Conforter le maillage en polarités de quartier  

ÁMaintenir les pôles commerciaux de proximité sur les quartiers de Tuilerie, Charcot Zola, la Cerisaie, les Thibaudes, la Peupleraie, les Fleurs, 
Centre commercial Moulin de Berny, Clos la Garenne, avenue de la Paix ; 

ÁPermettre la requalification des poches commerciales  (ex : pôle Tuilerie-Casino, Thibaudes, Intermarché) ; 

ÁDévelopper une offre commerciale complémentaire et différenciante par rapport au tissu du centre-ville et au tissu extra-communal. 

 

AXE 1 : UNE VILLE EN MUTATION, UNE IMAGE A AFFIRMER 
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ÁMettre en ǆǳǾǊŜ des projets sur les secteurs stratégiques des quartiers de la Cerisaie, le centre-ville, le Moulin de Berny, le Parc des Sports , 
la Tuilerie : 

Å Répondre aux besoins en équipements publics ; 

Å Développer une offre en logement diversifiée ; 

Å Améliorer la qualité de vie et faire des secteurs stratégiques des lieux porteurs de mixité fonctionnelle et vecteur ŘΩǳƴŜ image  
attractive de la ville. 

Objectif 2. Recomposer le tissu urbain fresnois Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

ÁDynamiser ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ à travers un tissu urbain en mutation ; 

ÁAccompagner le renforcement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ le long des principaux axes Nord-Sud du territoire  et tendre vers une harmonisation 
architecturale (axe Bd Pasteur- Av de la Liberté/ axe H.Barbusse-Rue Emile Zola /  axe Av. Edouard Herriot- Av. Stalingrad) ; 

ÁSoutenir la dynamique de renouvellement urbain engagée dans les quartiers de grandes résidences notamment sociales (Les Groux, Val 
de Bièvre, La Lutèce, Vallée aux Renards). 

 

AXE 1 : UNE VILLE EN MUTATION, UNE IMAGE A AFFIRMER 
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Le territoire  de Fresnes, très construit et contraint par des grandes emprises liées aux infrastructures routières, doit se renouveler au sein 
ŘΩǳƴ tissu urbain déjà constitué et « construire la ville sur la ville ». L'étude prospective urbaine « Fresnes 2030 » a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 5 
sites présentant des opportunités foncières qui permettront de répondre aux objectifs de constructions de logements et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : 

En dehors des secteurs stratégiques, une évolution encadrée du tissu urbain fresnois permettra de répondre aux besoins en construction : 
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ÁConforter des liens et accroches urbaines entre les différents secteurs de la ville : 

Å Préserver les cheminements internes aux quartiers  et favoriser la création de nouveaux cheminements ; 

Å Prévoir des aménagements qui assurent des perspectives visuelles ; 

Å Prévoir ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de liaisons douces dans les secteurs de projets permettant de relier les différents quartiers et sécuriser 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ pour tous (piétons, vélos, poussettes, PMR, etc.) ; 

Å Favoriser la réalisation de transitions douces notamment entre les secteurs pavillonnaires et les grandes résidences (cheminements 
piétonniers, production de formes urbaines intermédiaires, emprises végétalisées) ; 

Å Désenclaver les quartiers (les Thibaudes) à travers ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des liaisons vers le centre-ville et la requalification des espaces 
publics ; 

Å Créer un parcours continu tout autour de la ville. 

Objectif 3. Atténuer les ruptures liées aux infrastructures de transports et aux grandes emprises foncières 

ÁTendre vers une reconnexion des quartiers Nord et Sud de Fresnes : 

Å Réfléchir à un traitement de la dalle Charles de Gaulle pour établir un lien urbain (espace multi-activité) entre Nord et Sud ; 

Å Reconstituer un front bâti sur ƭΩ!86/D86 pour transformer la coupure urbaine en boulevard accueillant des activités économiques 
et des logements ; 

Å Travailler au réaménagement de la place de la Déportation, du carrefour H.Barbusse/E.Zola et la reconfiguration du Rond-Point 
Roosevelt comme entrées de ville et places centrales pour la jonction du quartier nord et du quartier sud ; 

Å Valoriser la passerelle pour ǉǳΩŜƭƭŜ soit accessible aux Personnes à Mobilité Réduite. 
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AXE 1 : UNE VILLE EN MUTATION, UNE IMAGE A AFFIRMER 
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Objectif 4. Préserver des formes architecturales variées et équilibrées 

AXE 1 : UNE VILLE EN MUTATION, UNE IMAGE A AFFIRMER 

ÁMaîtriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ urbaine, afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le cadre de vie communal : 

 

Å Préserver les grands équilibres entre formes urbaines (collectifs et pavillonnaires) à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la ville ;  

 

Å Préserver  les compositions  paysagères héritées  des  premières grandes résidences (Peupleraie, Tourvoie, Clos La 
GarenneΧ), tout en permettant la requalification et modernisation des espaces ;  

 

Å Accompagner le développement et la mutation du tissu pavillonnaire : Une mutation naturelle des quartiers est observée 
(divisions parcellaires, densification sur certains axes structurants). Cette mutation doit être anticipée pour éviter les 
morcellements (qualité des opérations de densification, opérations ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ constitution de fronts bâtis harmonieux) ;  

 

Å Dans le respect des lois Grenelle II et ALUR, profiter des potentiels de renouvellement urbain présents dans le tissu  déjà 
constitué. Ainsi, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet de développement de Fresnes se réalisera en renouvellement urbain au sein 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine existante, dans un objectif de consommation des espaces naturels et agricoles nul. 
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AXE 1 : UNE VILLE EN MUTATION, UNE IMAGE A AFFIRMER 
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Axe 2 : Une ville attractive et 

connectée à la métropole 

 



Objectif 1Φ tǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 

ÁProfiter ŘΩǳƴŜ accessibilité routière importante par la desserte par ƭΩ!6 et ƭΩ!86 : 

Å Valoriser les entrées de ville depuis les grands axes routiers et améliorer ainsi la lisibilité et ƭΩƛƳŀƎŜ du territoire ; 

Å Améliorer les liens avec les pôles majeurs franciliens, notamment ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩhǊƭȅ ; 

Å Développer un maillage interne hiérarchisé : aménagement de ƭΩŀȄŜ structurant Barbusse-Zola qui permet de relier le 
centre-ville au pôle Charcot-Zola ; 

Å Porter une attention particulière à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des axes fortement fréquentés : avenue de la Liberté, avenue de la 
République, avenue de Stalingrad, boulevard Pasteur, avenue Emile Zola, avenue de la Paix ; 

Å Prévoir des aménagements pour lutter contre les nuisances induites par ces infrastructures routières. 

 

ÁAméliorer le système de transport pour favoriser une utilisation plus aisée des modes de transport doux et collectifs   

Å Favoriser les connexions vers les futures gares du Grand Paris Express et améliorer les liaisons vers les gares de 
transports en commun lourd  existantes(notamment RER B Croix de Berny et RER C Chemin ŘΩ!ƴǘƻƴȅύ ; 

Å Hiérarchiser et optimiser la desserte interne du territoire ; 

Å Optimiser les transports collectifs et assurer une connexion privilégiée entre les pôles de proximité et le centre-ville ; 

Å Développer la desserte en transports collectifs des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

Å Améliorer ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ entre les différents modes de transports collectifs (TVM, Bus, ValouetteΧ), veiller au bon 
cadencement du réseau de bus urbains et anticiper les correspondances avec le réseau francilien pour optimiser les 
temps ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ; 

Å Favoriser une bonne intégration des infrastructures de transports collectifs dans le paysage urbain. 

 

 

 

AXE 2 : UNE VILLE ATTRACTIVE ET CONNECTEE A LA METROPOLE 
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